
 
Bonjour à toutes et à tous,

 
Si l’activité économique s’est réduite, pour semble-t-il, repartir et si chacun tente de

revivre normalement, le virus n’a malheureusement pas touché la production de déchets

qui ne connait pas la crise …

Les problématiques qui nous interpellent et qui sont le quotidien de l’équipe de

l’ORDECO sont toujours prégnantes !

C’est ainsi que vous retrouverez, traités dans cette lettre trimestrielle, les thèmes

habituels, avec un point complet de l’Observation des déchets et toujours plus d’infos

très concrètes sur la réalité de la production des déchets, flux par flux, les sites, les

évolutions, les nouveautés …

Vous pourrez aussi accéder directement au compte-rendu visio et aux différentes

présentations diffusées lors des journées techniques « dépôt illégaux », organisées par

l’ORDECO les 15 et 29 juin derniers. Encore un sujet d’actualité, à un moment clé pour

les collectivités en refonte et optimisation du Service Public de Prévention et de Gestion

des Déchets, avec intégration de l’incitativité et prise en compte des biodéchets.

Beaucoup de matière donc dans les actus de ce trimestre…
 

Très bonne lecture à toutes et tous !

 

Voir la version en ligne
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Dépots illégaux de déchets : s'informer pour agir !

 

Retrouvez sur le site de l'ORDECO les documents présentés lors des 2 événements,

les rediffusions des interventions du webinaire, les réponses apportées lors des
échanges ainsi que les nombreux outils et documents à dispositions pour lutter
contre les dépôts sauvages.
 

Aller sur la page dédiée aux dépôts illégaux de déchets de l'ORDECO. 

Point d'avancement de l'enquête ITOM données 2020
 

Le taux de retour à l’enquête sur les installations de traitement et de tri de déchets, 

 

Nos dernières publications
 

 

 

L'Observation des déchets
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ITOM* , lancée en mars 2021, a progressé durant ces derniers mois : au global, celui-ci

est de 71% à la rentrée, soit 150 formulaires complétés.

 

Une relance est actuellement en cours et les formulaires, qui ont été développés en

ligne cette année, sont toujours actifs. Ainsi, si vous avez reçu l’enquête ou une
relance, n’hésitez pas à y répondre !
 

Pour rappel, l’ORDECO mène actuellement cette enquête tous les deux ans en

Occitanie. Cette année, un peu plus de 210 établissements sont enquêtés. En effet, un

recensement plus approfondi a été réalisé sur les centres de tri de déchets
d’activités économiques afin de mieux les connaître et également de réaliser, par le

biais de l’enquête, un focus particulier sur la filière des déchets plastiques, dans le
cadre du « Plan Plastique Occitanie : zéro déchet ultime plastique en 2030 », porté
par la Région.
 
 

 

Retrouvez les analyses et données des enquêtes ITOM précédentes 

Estimation 2021 du gisement de déchets des activités
économiques (DAE) de l'Occitanie. 
 

L'actualisation 2021 de l'estimation du gisement de déchets des activités économiques

(DAE) sur l'Occitanie en partenariat avec les CCI de la Région Occitanie et la
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Chambre des Métiers et de l'Artisanat Occitanie (CMA) est lancée.
 

 

Pour patienter, retrouvez l'intégralité de l'estimation 2017
du gisement de DAE de l'Occitanie

Lancement, courant septembre, de l'enquête sur la gestion des 
déchets d'activité de soins (DASRI) des praticiens libéraux sur
le département des Hautes Pyrénés (65) et le Sud Hérault (34)
 

Depuis 2015, l'ARS Occitanie s’est mobilisée sur le sujet des DASRI retrouvés dans les

centres de recyclage par les entreprises du déchet locales. Leur caractérisation a permis

d’identifier que la majorité de ces DASRI étaient issus de soins dispensés par des
professionnels de santé en cabinet ou au domicile des patients. Des opérations
de contrôle d’une ampleur inédite sont donc menées sur les départements de la
région, en partenariat avec l’ORDECO et en lien avec les Ordres et les URPS, afin
de vérifier que l’ensemble des professionnels de santé libéraux producteurs de
DASRI disposent bien d’une filière DASRI adaptée. Ces contrôles, déployés à ce jour

sur six départements, ont permis la signature de plus d’un millier de nouvelles

conventions de collecte de DASRI en régularisation. Les gestionnaires des chaînes
de tri ont pu observer la diminution effective de la présence de déchets perforants
issus des soins.
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Retrouvez les rapports des départements qui ont déjà été contrôlés.

La présentation des résultats de l'exploitation
annuelle de GEREP sur les données des déchets
dangereux 2019 se tiendra le : 

 
vendredi 24 septembre 2021

Déchets Dangereux
 

 

Les prochains événements 
 

https://5ygme.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/MPOZd_l-Xt_0OYCqlYth4U13tJjRPZ7a_4VliZ2-gFiErZHXvAgh3DRSGJDiOeQLEKmsvasHiZ6-Wd02IaQW4Wphp-mUXzyFQNrxlgJmS4ukLJa7RgEDfFAOuJUjCypCfn7nV6NsKAs4LJ95fNmJ3owgpA5xyOrV2UbxxwUX6pwiu-A91R7HknIeb5UqM-vX8L2M2cbvk13Yt7zqCvC8h-413xiLZ0v5YmYkv6bA3XsMIthKDQPRcs24XeEDlAPbAC3lVccivMnmuuyhSqOgFr4QNCRg18uh-ENZuAkXpRh5TviorFu-6LvtM3S7YA


à 10h. 
 

Pour participer à la réunion en vidéo conférence,

inscrivez-vous : ordeco@ordeco.org
 

L'ORDECO participe à la préparation de

la 2ème Commission Consultative
d'Elaboration et de Suivi (CCES) du
Plan Régional de Prévention et de
Gestion des Déchets (PRPGD) de la
région Occitanie, qui aura lieu mi-

octobre. Cette CCES sera l'occasion de

présenter des données chiffrées

actualisées sur les déchets des ménages,

les déchets des activités économiques et

les déchets dangereux.

CCES - Octobre 2021
 

 

Retrouvez l'intégralité des données
présentées lors de la 1ère CCES,

de février 2020

Le guide régional « Déchets d’activités
de soins et risque infectieux : mise au
point » est le résultat des travaux menés

avec le CPias Occitanie depuis 2019. Le

CPias et l’ARS Occitanie ont créé et

Guide Régional "DASRI - Mise
au point"
 

Les actualités et publications
de nos partenaires
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animé un groupe de travail

pluridisciplinaire pour répondre aux

nombreuses demandes d’établissements
de santé et d’EHPAD de la région,
engagés, en interne, dans une réflexion
sur leurs déchets d’activités de soins.

L’un des objectifs de ce guide, basé sur la

définition des déchets d’activité de soins à

risque infectieux (DASRI) du Code de la

Santé Publique, est de favoriser un
meilleur tri à la source pour que les
établissements ne mettent plus dans la
filière DASRI les déchets qui n’ont pas
nécessité d’y être d’un point de vue
règlementaire et sanitaire.

Dans le cadre du programme France

Relance, l’ADEME lance un appel à
projet pour l’installation de banaliseurs
de DASRI destiné aux établissements
de santé et aux professionnels
assurant la gestion de ces déchets.
 
Vous pouvez déposer votre
candidature, sur la plateforme AGIR,
avant l’une de ceux deux dates :
 

15 octobre 2021, 12 h 
1er mars 2022, 12 h.

 

En savoir plus le dispositif d'aide de
l'ADEME 

Investissements dans les
équipements de désinfection
des déchets d’activités de
soins à risques infectieux
 

 

Concertation du public, sur le

Publications et informations nationales
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https://5ygme.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/_H2yXNeMF5A1e91s_hNnoj1eiLywt64Xl26hhnCpUmgW49uqgsvPwJRa90G6jK8TvVOzsTIlRo2Pprn8kihCw7K26cbtxL3lX4ErfWfwvpZGozFkS9yJjLow28QaZ6cDmKgIOJuITTFO5Tefz1PTQCiLmlMlKwh65U5qWAXRj-zIj6yrE_U3gq40ylRvUGSXwzqAnLdf3NOgVofN-XKeeKB6ggQ8dZkY0GRslMJwPnV7syEBgicN-84nvas4TNAy5duGHDFg0PZTwQK2g5zQ4_InJ28r0j4jO5vbqAI_KXr6qwucUIVgCAvIry4tOgZaFUJjpZ1H1r6DLu8bP7_QLLab4DGmx6n475Hsi3vMe8PEG_HrhzKBq29o2WY6r7AsTQkd3VvMWylrpkl9MzYQJ-GVj2aOCCj5UN6K-YrfOK1DBRaT9MaVGR3puXY6zxeY
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https://5ygme.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/GFTMYwk5M1-LORBMTvxg3PaWddOb4M26G-0sMzh9vuMYo5G9JsFDGswotqMpYnofKPCTljg9CV1eQNi9EKUEmM-IY9wwPwZGAOChgdNEi18SINUhhlqaJ5D7RJCRoIkM_2GCBzFcT7Bz5LLbWMAU835ArMD_6_QSidNmeNhGfaEvvw0OaB9quoaZuG5JGGYPQhbQq3hIS5YESk6mPjH8wY1AmeqJlXuiyZE7uqADngPCspXHFE6sSVoPgRUlKheKephw5Dr2m_w7B4u3hWTApFThcVBY5eNFkr5w2uSrjBtVfdx-EiBK_74leqOsx48esDS72Jw0J-6mraKZyByLUfOxH6vctml7bpTNIzP6_I5CG1Xmw3ZXC4d_eDIsvjOrynS8ata5zqIicKCtRZcs_pMGg6QOq6hXg_OP


Le plan national de prévention des
déchets, piloté par le Ministère de la

transition écologique, décline les

orientations stratégiques de la
politique publique de prévention des
déchets et les actions à mettre en
œuvre pour y parvenir.

En savoir plus sur la plateforme de
concertation pour le plan national de

prévention des déchets

plan national de prévention
des déchets, vous avez
jusqu'au 30 octobre pour
contribuer !
 

 

Carte participative des dégradations ou 

initiatives favorables à l'environnement est

développée et portée par FNE, fédération

française des associations de protection

de la nature et de l'environnement. 

En savoir plus sur la plateforme en
ligne Sentinelles de la nature

Sentinelles de la nature :
Plateforme en ligne de France
Nature Environnement (FNE). 
 

 

La carte collaborative des structures
de l’ESS pour l’économie circulaire
"Carteco" a été présentée mercredi 2 juin

2021 par la Chambre française de l’ESS.

Elle a pour objectifs de "valoriser les
acteurs, favoriser leur coopération et
apporter des solutions aux acheteurs
publics". La plateforme recense d’ores et

déjà 1 500 acteurs situés dans sept
régions pilotes.

En savoir plus sur la plateforme
CARTECO

Carteco, première plateforme
numérique des structures de
l'ESS de l'économie circulaire
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https://5ygme.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/aDpfD46yS-D6wYCv8EvQbMvlaNTBzbX6fA0UOowGnVexmiOyhGNnEWzulmB7T3K4W_Q7RHdk3lR3X9lBDriPZAjMTnaLa7he07bqucg7JU1BXfKBnD_s8AmdEAKhOYGWjTgvDQb5ThnQqzIqQafAf6oAk5ATQ4rDb0R8q4YotUP-ncZTRFFYX2DnxdVP-vVZ9QbWsKvWBK22qIQsxNxi8wFvRP8ZTc1x5Ft8yPfZSYx3TsJUPj8uEmr_qkTj_6N0nv_0TlsZmw
https://5ygme.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/Ct-FkEVmDIE9Xd38zh5i4_7d8vsnoKvG5TPllLlJs2tGG69U7vcn2CxKVOS8yqQ76b5Ir5uVnaV3KybL4vJOYqbDisnpVtwJyxOe2KiH42KGf2Kr-bt3fw4omuvmIVUWzUstAgJfMJaVCQjkFMvRF0hWdbFNmxNQq4y8BdQPXjJBE1Aw6JWOeZ6VaZA86PLE7ofN7z6FoxgqFsONSsvWgdYHYNS_45NHyEwuZfRuCaMElPAwhJvlVoKd-gnZmi0dasKg6WIqWZgomFwmaLa-NkA
https://5ygme.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/cTFYqecWrULc97QxqXcwDsf8iEKf_bs9SxOWEy4nBfn9eHZBybO1-fgXRBVJY3SjLYSvjHdldAEHx2R042yWy-MSVV9-sqj_7jT3waB2lRsEpGNY7ZelM9u4u3BTsOLPRmU8-E9_8LD1A0nae6wP7mtSJpUsSWnY_juMbTtt6shnU679qgL8KZ4HXi07OsDDQLALGs3OWC6_Gkf2uMvZNmXzSvJSzw_Z_JcOcLfURuLB3Crk4g6PRD3FEcoMtA
https://5ygme.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/a-nsFswbGDLs7maScT-xYjOiR56d3yPbAvSPucXlY_0j2wDTXzL65QUvZleHT5wwqd6GAsqb3PR5-MSVz-ZqA-8oMLcA7wVHtTxozeUi5QExtAjrpy1agCFV1MQ5L0R7vsK-vrZgbQ-JBH05d33uA--Aub0vC_cX1tO7WjtJZ2dN0msn6LTH39bHdCpRHUhw3qSNyUHOVblMSzls4rErxxyksc98zuXWzMxrhHOf9nKYJKd9VtD73pVGfaPIaeudbzf7zBhYjGW7ZN8
https://5ygme.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/wLq3-5wO39rUrBWYTo93JnKCvAB3jmP-nNEAKqmwkWayqfWN59X6My8fXaxhrJYm_ueDmeP-m28K-w4yKf58dwfQ0tGuDr4ZSs9nptKQ7VZo16CNygrj7zZ_NICKHvgL4y5pFVkrML2swNKXIU5g6gjGG-SamuTw1IM-4FwPBGi2ybwuecAmPjuve0lpzkqmTHdICitjyOwba2NX7qfJ7idTIiIOgYgNrfL-mWDMYgv8sPPmpO3MGzsC08b80Q5aoi-HfdKv3vrip6U
https://5ygme.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/XA0WZz3ijWWMbQl4WWTRP1Rvjcb5aOmXM8FTFFmcMT2nrcxuB3xx6z6uSQBV_yBKvkQxAAzkSFtX0KGI0X77nMKHZdwwTXsS7fYcQaPssxVu09HtsGv-Vxths2uh66S4D6wLkc9oa5ObEfp7vtyvig4uoD5fihDauddHU2ZD9zaSXCjvssbQuoQtJ8Fwye5HzOE78cDM0ZXGoB7UBlAPJNNt2QAdH2oxyhVrCblSSN_W7VikLP-oItWoD8NhM7KL5ShK3Pwibeh5rYTG4vhstMtpbfgvqZQ4PHvIvS0ZUx0srI16TZs92fqAs8xtW9hs3oxHg6BKM8Q
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La filière des équipements électriques et
électroniques (EEE) doit mettre en oeuvre ce fonds
réemploi-réutilisation pour le 1er janvier 2022. La

présente étude restitue les travaux menés pour

préparer la rédaction des cahiers des charges
d’agrément des candidats à l’agrément pour cette

filière....

Prendre connaissance du rapport 

Fonds réemploi et réutilisation de la
filière équipements électriques et
électronique - Etude préalable de
l'ADEME - Juin 2021
 

 

Nous les suivons pour vous ...
 

Expédition MED :
Une campagne en mer terminée, escale en Occitanie !

 

 

Quelques mois après le lancement de la campagne de prélèvements en mer
Méditerranée, cette dernière s’est conclue il y a quelques jours à Marseille.
 

Durant un mois et demi, l’équipage scientifique, accompagné de nombreux éco-

volontaires, ont pu réaliser plusieurs dizaines de prélèvements en mer pour l’étude

scientifique de la plastisphère en partenariat avec des laboratoires européens. Les

matelots du « Bonita » se sont même arrêtés quelques heures en Occitanie à Gruissan

fin août. Au programme, une action de sensibilisation sur la pollution plastique avec

l’exposition mobile « Océans et mers plastifiés ».

La campagne en mer a pris fin le 6 septembre à Marseille pour le congrès mondial de la

nature UICN. L’occasion pour Bruno Dumontet, fondateur de l’association, de participer

à un débat/ conférence sur la pollution plastique des océans.
 
Pour en savoir plus, visitez le site web de l’association Expédition MED ou la page
Facebook.
 
Escale à Gruissan et exposition « Océans Plastifiés » (à gauche), des scientifiques qui analysent un
prélèvement (à droite) ©Expédition MED
 

 

https://5ygme.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/4XNMIPb0IanpGu0MPbFejynQSCpX4L3NsYuVAAht0yKD4wL6ZTve7riSoV7ieh1-sITj7nnw5pa4k1jxXabjyCGu00lV0XNUrvQJxBbSEdXzezbXd9plvcnOz88pCrLA7dV5pmv1JA6vxAgrF6r34BdVMe-SFYPuDf6xXCmAcWAaEcOMT6CijYDU3qvg1Rz0b7KoN0gfCjChXiHu0kcnNR9-7icSleKv8twPRaQQwiiJUNwV5HPtrfmpBVGBobtV1JXLdCV56HBJwrxsDZ9Xk6xl5nSOFNnvKcEjxNHOmGi8sCv2O8QAudISHmwsMVducU3-nbduj4I890jX9P0cUg69REGlQYGwIMjZU8Be7FpRmnjUqxgsB_ze21n_afID3z52r6nOrkkNfMAzZrdSbl4lFTDodF8eRR2veteJVr5M4X8
https://5ygme.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/6LG8ef19d-5_yw0R35WHgmuqPRYsaTsMssD9lOWyCzaxvKRzkJtLl0IxsoGxnB4nOAQxU3wKh2EcDpl9hSI88rVm6O0bmZuzFJzqOOD3gTh0cQUhpzEihvr6K9ziv4lndGFgRQXjOuqfmSwcPyEivHu-F4Y-WKztWrbfisiNrxTEQiMljktQZoOhUzz0aLarXHUyHgjVcrSbKjyEKb_CLMfXNikKIw7rsgZm1waUx0hfJjXJSQeCrZNfHOTL4b9y10doqoYy9MemBT88pG_4a7rMOkPc28LuDo78fDfZy8jdllB0NsPD-zMaacqWeYgpX2ctSNuK-k6aCGAF1No_Vxb2aW8_LTvKgPNWESzzUeIkQjvVHEpZfUzfpIYJ1D6QO0G6CYfK6BGbSmT90Qz-16gYf74VfkZvUQ8rf7jYNVmsrko
https://5ygme.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/ZGC0LAr3htlv9oTl04hvr7AK9Bw1mnpJdbShyNkiS4oKiDWxr5WIhkj-L3AW1MczXZ8xo5dpIyieiGIRq9GxpUE99qQq4noNjwZrE3J_IQ98MDwOrrbSOm9PdbrU11hElGv04J1XqoXKegNr4hBYmo_jqOQP78B1ZnP35iN2Lw8PqKxzM2O6GsUGavu4WJ_qhZ_L_xvOhb6P61un4chT56d8BliZr4Mb1iCPEE1lGf_m3-FJZlg2k78xkqh_kvExu04PAiZIZ-M5BJk
https://5ygme.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/BpeG06A42MNEVdbwgW4KAEXGYxOpZ-UwpvcX9_BtcwjB-1mjotieHfostp6JAPx7oa8wkgwMTdnc9ZCtRJnPi9C-abcNWUKyXH4gQZ5bK81Ma_iaBI-OYKiMDHPNS7vy6a9SAWtH1bBU6cUvC4-iO00HB_OXBBKwrMbwclImyIdzEJsP4Oi0kJLccKBeyc-0FIPKUzIrgc6XGZaAqIcUtV22_FygYPJMJIfmxWyFmWczsEJIzkmVW9tDQ_Qfme6l0PnfMeQXUuVz9hPlFb0Q7AiEBQ


 

Si son histoire a commencé par le biais des déchets dangereux, l'ORDECO a su évoluer

et s'ouvrir au fil du temps à d'autres déchets, ainsi qu'au champ de l’Economie

Circulaire.

 

Cette association, dont vous êtes membre pour la pluspart, prône, depuis toujours, la

neutralité, le respect des convictions et des interrogations de chacun. Ses valeurs

sont, le partage des savoirs, des expériences et le travail en concertation dans l’intérêt

général de l’amélioration de la gestion des déchets en Occitanie.

 

Depuis maintenant plus de 25 ans (ORDIMIP puis ORDECO), le fonctionnement de

l’Observatoire est soutenu financièrement par l’État, l’ADEME et la Région. Cependant,

comme toute association, nous devons veiller à ce que nos revenus ne proviennent
pas exclusivement de fonds publics.
 

L’ORDECO est votre association et nous vous rappelons que l’adhésion est

aujourd’hui gratuite. Si vous souhaitez contribuer financièrement au fonctionnement de

l'Observatoire et ainsi aider au maintien de son indépendance vis-à-vis des fonds
publics, n'hésitez pas : même les petites sommes sont une aide précieuse !
 

L’ORDECO est reconnu d’intérêt général et, à ce titre, est habilité à délivrer des reçus fiscaux ouvrant droit aux

réductions d’impôts prévues aux articles 200 et 238 bis du CGI. Selon le §a du 1 de l’article 238 bis du CGI, les

dons des entreprises à l’Observatoire sont déductibles de leurs impôts à hauteur de 60% du montant de leur

versement, pris dans la limite de 5 pour mille du chiffre d’affaires.

 

Votre soutien nous est nécessaire
 

 

 Pour faire un don à l'ORDECO
 

 

mailto:ordeco@ordeco.org?subject=Je%20souhaite%20soutenir%20l%27ORDECO


ORDECO
55 rue Jean Bart
Technoparc Bâtiment 9
31670 Labège
www.ordeco.org

 

 

 

Cet e-mail a été envoyé à sandrine.tarde@ordeco.org
Vous avez reçu cet email car vous vous êtes adhérent de l'ORDECO  et/ou vous vous êtes

inscrits sur notre liste de diffusion pour recevoir notre Newsletter trimestrielle.
Se désinscrire

 

 

 

© 2021 ORDECO Observatoire Régional des déchets et de l'Economie Circulaire en Occitanie
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